[bookmark: _Hlk163046680][bookmark: _Hlk163046648]L’Association de la Maison d'Accueil et de Résidence Pour l'Autonomie à Biol
Recrute le/la resposable de sa résidence


DESCRIPTIF DE L’EMPLOI
Sous la responsabilité du Président du Conseil d’administration de l’Association de la Maison d'Accueil et de Résidence Pour l'Autonomie : MARPA de l’Hien le/la responsable est chargé(e) du fonctionnement de la MARPA de 30 résidents.

MISSIONS
· Accompagnement des résidents dans les activités de la vie quotidienne
· Élaboration du projet d’établissement et mise en œuvre du projet global élaboré par le Conseil d'administration
· Gestion administrative et financière de la MARPA en collaboration avec le Bureau 
· Management et animation d’une équipe au service d’une gestion d’établissement social
· Coordination des interventions internes ou externes à la MARPA autour de chaque résident
· Animation et coordination de l’ensemble des activités de la résidence
· Réponse à des appels à projet pour des subventions en lien avec l'animation de la vie sociale de la MARPA
· Relations avec les résidents et leurs familles 
· Accueil et relations avec les partenaires (secteur médical et paramédical, associations, services, commerces, prestataires …)
· Promotion externe de la MARPA

PROFIL DEMANDE
· Justifier d’une expérience professionnelle de 2 ans minimum dans le secteur sanitaire, social ou médico-social,
·  Titulaire d'une formation de niveau III (Bac+2) minimum 

COMPETENCES ATTENDUES
· Bonne capacité relationnelle et d’écoute
· Méthode, organisation, rigueur
· Discrétion et secret professionnel
· Disponibilité, sens des responsabilités, polyvalence
· Capacité à travailler en équipe 
· Maîtrise de l’outil informatique 
· Maîtrise de la gestion financière 
· Connaissance des personnes âgées appréciée et de la législation applicable

TYPE DE CONTRAT
· CDI
· Temps de travail : Temps plein

FORMATION A PREVOIR POUR OCCUPER LE POSTE 
· Formation de responsable MARPA assurée par la Fédération Nationale des MARPA

SPECIFICITES DU POSTE
· Astreintes téléphoniques de nuit à prévoir avec intervention sous 15 minutes
· Travail le week-end et jours fériés selon organisation
· Déplacements ponctuels
· Permis B et véhicule indispensables
· Travail en réseau

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :
· Salaire brut annuel d'environ 33k€ hors astreintes 
· Poste à pouvoir au 1er juin 2026
· Expériences associatives appréciées




Envoyer CV et lettre de motivation par mail au plus tard pour le 18 février à : marpa.delhien@gmail.com 




